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Tarif d'utilisation de la salle de spectacle 
 

 

 Sociétés locales et 

privés domiciliés à 

Renan 

Société externes et 

privés domiciliée à 

l'extérieur 

Salle de spectacles avec tables, chaises, 

local de lavage (avec lave-vaisselle), 

office et bar 

 

 Fr. 200.- 

 

 Fr. 300.- 

   

Supplément pour utilisation de la 

sonorisation 

 Fr. 50.-  Fr. 75.- 

   

Supplément pour utilisation de la cuisine au 

sous-sol 

 Fr. 60.-  Fr. 90.- 

   

Totaux  Fr. 310.-  Fr. 465.- 

   

Electricité par kilowatts (haut / bas)  Fr.  0.20 / 0.10  Fr. 0.20 / 0.10 

   

Supplément pour nettoyage par heure  Fr. 75.-  Fr. 75.- 

   

Supplément pour le chauffage période 

hivernale  

 Fr. 30.-  Fr. 45.- 

   

Caution  Fr. 300.-  Fr. 500.- 

   

Sortie de la vaisselle hors location de la 

halle, par heure 

  

 Fr. 75.- 

  

 Fr. 75.- 

   

 

• Selon le règlement de police, il est interdit de faire du bruit entre 22h00 et 06h00, 

merci de respecter le voisinage. 

• Pour toute manifestation réunissant plus de 50 personnes ou ayant un débit 

d’alcool, l’organisateur est tenu d’évaluer et de mettre en place un service de 

sécurité adéquat. La Commune décline toute responsabilité. 

• En cas de vente de boissons et de nourriture, merci de vous référer à l’information 

annexée concernant les manifestations d’utilité publique afin de savoir si une 

demande d’autorisation unique doit être déposée à la commune au moins 20 jours 

avant la manifestation. 

• Les locaux utilisés seront restitués balayés et remis en ordre. En cas de nécessite nous 

nous réservons le droit de facturer la somme indispensable à la remise en état des lieux 

par le concierge au prix de Fr. 75.- / heure. 

• Sur demande, la société organisatrice d'un concert aura droit gratuitement au soir 

précédent la manifestation pour une éventuelle répétition générale ou la mise en place de 

la salle.  

• Les locaux utilisés seront balayés et restitués en bon état.  

• Le supplément pour le chauffage sera facturé du mois d'octobre à celui de mars y compris. 

• La caution sera à verser comptant ou par virement au bureau municipal avant la 

manifestation. 
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